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(54) Flacon de distribution d’un produit fluide

(57) L’invention concerne un flacon de distribution
d’un produit fluide comprenant un corps (1) dans lequel
un réservoir (2) destiné au conditionnement dudit produit
est formé, ledit flacon comprenant en outre un dispositif
de prélèvement (5) équipé d’un bouton poussoir (3) dé-
plaçable réversiblement sur une course d’actionnement
dudit dispositif entre une position au repos et une position
enfoncée dans laquelle un orifice de distribution (4) est
en communication avec le réservoir (2) par l’intermédiai-
re dudit dispositif, ledit corps étant équipé d’une soupape
de remplissage (15) dudit réservoir par aspiration du pro-
duit contenu dans une source de produit, une paroi su-
périeure (40) étant intégrée au corps (1) par l’intermé-
diaire d’un moyen de liaison étanche (41) qui peut être
détruit manuellement, ledit dispositif de prélèvement
étant monté dans ledit corps avec le bouton poussoir (3)
maintenu en position enfoncée sur ladite paroi supérieu-
re de sorte à mettre ledit moyen de liaison en communi-
cation avec ledit réservoir.
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Description

[0001] L’invention concerne un flacon de distribution
d’un produit fluide, notamment liquide, par exemple d’un
produit cosmétique de soin, de maquillage ou de parfu-
mage, ou d’un produit pharmaceutique.
[0002] Le flacon de distribution comprend un corps
dans lequel un réservoir de conditionnement du produit
est formé, ainsi qu’un dispositif de prélèvement du pro-
duit conditionné qui est monté de façon étanche dans
ledit corps. En particulier, le dispositif de prélèvement
peut comprendre une pompe à actionnement manuel qui
est alimentée en produit conditionné, ladite pompe étant
agencée pour distribuer le produit sous pression, par
exemple sous la forme d’un aérosol.
[0003] Pour ce faire, le dispositif de prélèvement est
équipé d’un bouton poussoir qui est pourvu d’un orifice
de distribution du produit, ledit bouton poussoir étant dé-
plaçable réversiblement sur une course d’actionnement
dudit dispositif entre une position au repos et une position
enfoncée dans laquelle l’orifice de distribution est en
communication avec le réservoir par l’intermédiaire dudit
dispositif.
[0004] Dans un exemple d’application, les flacons se-
lon l’invention permettent la distribution d’échantillons de
produit, notamment pour un volume de produit condition-
né dans le réservoir qui est compris entre 1 et 10 ml. En
particulier, les échantillons ainsi distribués peuvent per-
mettre à un client de tester le produit, les flacons étant
alors qualifiés de flacons testeurs d’échantillons. En va-
riante, les flacons peuvent être dits « de sac » en ce qu’ils
permettent de transporter facilement un volume réduit
de produit, par opposition à des flacons de contenance
supérieure qui sont en général lourds et encombrants
car cossus.
[0005] Dans ces applications, par exemple pour des
raisons logistiques, de praticité ou encore environne-
mentales de recyclage, il peut être souhaitable de pou-
voir recharger le réservoir en produit à partir d’une source
dudit produit. En effet, il est peu pratique pour un utilisa-
teur d’effectuer le remplissage du réservoir à l’aide d’un
petit entonnoir et peu écologique de jeter un flacon vide
pour le remplacer par un plein constituant recharge.
[0006] Des flacons de distribution sont déjà proposés
à la vente, dans lesquels le corps est équipé d’une sou-
pape de remplissage du réservoir qui est agencée pour
permettre la mise en communication d’une source de
produit avec ledit réservoir. En particulier, la soupape
peut s’ouvrir par appui sur le tube de sortie de la pompe
d’un flacon source qu’il convient d’actionner à plusieurs
reprises pour réaliser le remplissage du réservoir par in-
jection du produit source, ce qui est un geste peu intuitif
pour l’utilisateur.
[0007] Le document FR-2 854 131 prévoit le vidage
d’un réservoir au moyen d’une pompe de distribution
sans reprise d’air dans le réservoir de conditionnement
en compensation du volume de produit distribué de sorte
à créer une dépression d’air dans ledit réservoir, ladite

dépression permettant de réaliser le remplissage dudit
réservoir par aspiration du produit source.
[0008] Le document EP-2 441 344 propose des flacons
de distribution dont le réservoir est vide de produit et
présente une dépression d’air qui est agencée pour pou-
voir réaliser ultérieurement le remplissage initial du ré-
servoir en produit par mise en communication étanche
d’une source de produit avec ledit réservoir par l’inter-
médiaire d’une soupape de sorte que ladite dépression
induise le remplissage dudit réservoir par aspiration du
produit contenu dans ladite source.
[0009] Toutefois, dans les solutions de remplissage
par aspiration, se pose le problème de la conservation
dans le temps de la dépression d’air dans le réservoir.
En effet, les dispositifs de prélèvement ne sont jamais
parfaitement étanches aux micro-fuites d’air car ils com-
prennent de nombreuses zones d’étanchéité par serrage
et sont composés de matières plastiques ou élastomé-
riques qui, dans le temps, s’avèrent légèrement poreuses
à l’air. L’invention vise à perfectionner l’art antérieur en
proposant notamment un flacon de distribution dans le-
quel une dépression d’air dans le réservoir peut être con-
servée de façon prolongée dans le temps, notamment
lors du stockage du flacon avant son remplissage initial,
de sorte à fiabiliser la capacité de remplissage par aspi-
ration dudit réservoir par mise en communication étan-
che d’une source de produit avec ledit réservoir.
[0010] A cet effet, l’invention propose un flacon de dis-
tribution d’un produit fluide comprenant un corps dans
lequel un réservoir destiné au conditionnement dudit pro-
duit est formé, ledit flacon comprenant en outre un dis-
positif de prélèvement dudit produit conditionné qui est
monté de façon étanche dans ledit corps, ledit dispositif
de prélèvement étant équipé d’un bouton poussoir qui
est pourvu d’un orifice de distribution dudit produit, ledit
bouton poussoir étant déplaçable réversiblement sur une
course d’actionnement dudit dispositif entre une position
au repos et une position enfoncée dans laquelle l’orifice
de distribution est en communication avec le réservoir
par l’intermédiaire dudit dispositif, ledit corps étant équi-
pé d’une soupape de remplissage dudit réservoir qui est
agencée pour permettre la mise en communication d’une
source de produit avec ledit réservoir, le réservoir pré-
sentant une dépression d’air qui est agencée pour pou-
voir réaliser le remplissage du réservoir en produit par
aspiration du produit contenu dans ladite source, une
paroi supérieure étant intégrée au corps par l’intermé-
diaire d’un moyen de liaison étanche qui peut être détruit
manuellement, ledit dispositif de prélèvement étant mon-
té dans ledit corps avec le bouton poussoir maintenu en
position enfoncée sur ladite paroi supérieure de sorte à
mettre ledit moyen de liaison en communication avec
ledit réservoir.
[0011] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’un
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flacon de distribution selon l’invention qui est repré-
senté en état de stockage, les figures 1a à 1c étant
des vues agrandies des zones respectivement A, B
et C de la figure 1 ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale du
flacon de la figure 1 montrant le remplissage du ré-
servoir au moyen d’une source de produit, la figure
2a étant une vue agrandie de la zone A de la figure 2 ;

- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale du
flacon de la figure 1 qui est représenté en état
d’utilisation ;

- les figures 4 à 6 sont des vues des composants de
la soupape de remplissage du flacon de la figure 1,
montrant respectivement le chapeau en perspective
de dessous (figure 4), le clapet déformable en coupe
longitudinale (figure 5) et l’armature du clapet défor-
mable en perspective de dessus (figure 6).

[0012] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
du flacon représenté sur les figures.
[0013] En relation avec les figures, on décrit ci-des-
sous un flacon destiné à contenir un produit fluide en vue
de sa distribution. Dans des exemples particuliers, le pro-
duit peut être liquide, notamment un produit cosmétique
de soin, de maquillage ou de parfumage, ou un produit
pharmaceutique.
[0014] Le flacon comprend un corps 1 dans lequel un
réservoir 2 de conditionnement du produit est formé. Se-
lon une application particulière, le réservoir 2 peut avoir
une contenance comprise entre 1 et 10 ml de sorte à
permettre la distribution d’échantillons de produit.
[0015] Dans les modes de réalisation représentés, le
corps 1 est rigide, notamment en présentant une rigidité
suffisante pour que le volume du réservoir 2 demeure
sensiblement constant, même si la pression interne va-
rie. Le corps 1 peut être monobloc, par exemple réalisé
par injection-soufflage ou extrusion-soufflage, ou en plu-
sieurs parties injectées puis assemblées, par exemple
par soudure ultra-sons, ou par laser, ou par friction rota-
tive, en matière plastique rigide, en métal, par exemple
en aluminium, ou en verre.
[0016] Le flacon comprend un dispositif de prélève-
ment du produit conditionné qui est monté de façon étan-
che dans le corps 1. En particulier, le dispositif de prélè-
vement est équipé d’un bouton poussoir 3 qui est pourvu
d’un orifice de distribution 4 dudit produit, ledit bouton
poussoir étant déplaçable réversiblement sur une course
d’actionnement dudit dispositif entre une position au re-
pos et une position enfoncée dans laquelle l’orifice de
distribution 4 est en communication avec le réservoir 2
par l’intermédiaire dudit dispositif.
[0017] Dans le mode de réalisation représenté, le dis-
positif de prélèvement comprend une pompe 5 de distri-
bution actionnée manuellement au moyen d’un bouton
poussoir 3 qui est alimenté avec le produit sous pression
en vue de sa distribution.
[0018] La pompe 5 comprend des moyens d’alimenta-

tion en produit conditionné qui, sur les figures, compren-
nent un tube plongeur 6 disposé dans le réservoir 2, ledit
tube étant équipé d’un clapet 7 d’entrée du produit dans
la pompe 5. Le bouton poussoir 3 est monté sur le gicleur
8 de la pompe 3 en mettant l’orifice de distribution 4 en
communication avec un canal de sortie 9 dudit gicleur.
[0019] La pompe 5 comprend également un carter 10
dans lequel un piston 11 monté autour du gicleur 8 est
disposé pour délimiter une chambre de dosage 12 dans
ledit carter, ledit gicleur étant déplaçable réversiblement
sur une course de distribution - respectivement d’aspi-
ration - dans laquelle le piston 11 ouvre - respectivement
ferme - la communication entre le canal de sortie 9 et la
chambre de dosage 12.
[0020] Le bouton poussoir 3 comprend une zone su-
périeure 3a permettant à l’utilisateur d’exercer un appui
digital sur ledit bouton poussoir afin de pouvoir déplacer
le gicleur 8 sur sa course de distribution jusqu’à une po-
sition enfoncée dudit bouton poussoir, le retour du bouton
poussoir 3 en position de repos sur la course d’aspiration
du gicleur 8 étant classiquement réalisé par un ressort
13. Dans le mode de réalisation représenté, le bouton
poussoir 3 est équipé d’une buse de pulvérisation 14 qui
est agencée pour distribuer radialement un aérosol du
produit au travers de l’orifice de distribution 4. Toutefois,
l’invention n’est pas limitée à un mode particulier de dis-
tribution du produit. En particulier, notamment pour un
embout nasal de pulvérisation, le bouton poussoir 3 peut
permettre une distribution axiale du produit et un autre
type de dispositif de prélèvement peut être envisagé.
[0021] Le corps 1 du flacon est équipé d’une soupape
15 de remplissage du réservoir 2 qui est agencée pour
permettre la mise en communication d’une source de
produit 16 avec ledit réservoir. En relation avec la figure
2, la source de produit 16 comprend un réservoir source
sur lequel est disposé un tube de sortie 17, le remplissage
en produit du réservoir 2 étant réalisé par montage dudit
tube en appui étanche sur la soupape 15 qui est agencée
pour s’ouvrir de façon réversible.
[0022] En particulier, on peut utiliser en tant que source
de produit 16 un flacon nourrice de contenance supé-
rieure, ledit flacon étant équipé d’une pompe 18 dont le
bouton poussoir est retiré pour permettre la disposition
du gicleur 17 en appui étanche sur la soupape 15. En
effet, outre l’ouverture de la soupape 15, l’appui étanche
provoque l’ouverture de la pompe 18 afin de permettre
le passage du produit de remplissage au travers d’elle.
[0023] Selon une autre réalisation, le réservoir source
16 est formé à l’intérieur d’une poche souple qui peut
être remplie de produit sans air ni gaz pour la bonne
conservation dudit produit. Le transfert du produit dans
le réservoir est alors possible dans toutes les positions
et la poche souple ne peut pas être détournée de son
rôle de source puisque sans gaz propulseur ni pression
interne, ni bouton poussoir pour actionner une éventuelle
pompe ou valve associée au tube de sortie 17.
[0024] Le réservoir 2 présente une dépression d’air qui
est agencée pour pouvoir réaliser le remplissage dudit
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réservoir en produit par mise en communication étanche
de la source de produit 16 avec ledit réservoir par l’inter-
médiaire de la soupape 15 de sorte que ladite dépression
induise le remplissage dudit réservoir par aspiration du
produit contenu dans ladite source. En particulier, la dé-
pression d’air peut être de l’ordre de - 980 hPa.
[0025] Le réservoir 2 peut être vide de produit et pré-
senter une dépression d’air initiale qui est utilisée pour
réaliser le premier remplissage dudit réservoir en produit.
Le dispositif de prélèvement 5 peut alors être du type
sans reprise d’air pour permettre des remplissages ulté-
rieurs ou avec reprise d’air pour limiter l’utilisation du fla-
con à un seul remplissage. Dans le mode de réalisation
représenté, la pompe 5 est un modèle avec reprise d’air
et présente donc un trou d’évent 19 qui est agencé pour
permettre de compenser le volume de produit prélevé
dans le réservoir 2 par de l’air.
[0026] En particulier, la dépression d’air initiale peut
être réalisée par mise en communication du réservoir 2
vide de produit avec un dispositif d’aspiration d’air. Pour
ce faire, on peut par exemple utiliser un dispositif d’as-
piration d’air qui comprend une cloche à vide dans la-
quelle le flacon de distribution est disposé, le montage
étanche du dispositif de prélèvement 5 dans le corps 1
étant réalisé après activation de ladite cloche. Ainsi, la
dépression est formée dans le réservoir 2 puis le dispo-
sitif de prélèvement 5 est monté de façon étanche pour
maintenir ladite dépression.
[0027] On peut également utiliser un dispositif d’aspi-
ration d’air comprenant une pompe à vide, ledit dispositif
d’aspiration étant mis en communication étanche avec
la soupape 15 pour, après le montage étanche du dis-
positif de prélèvement 5 dans le corps 1, aspirer l’air du
réservoir 2 au travers de ladite soupape.
[0028] Dans le mode de réalisation représenté, la sou-
pape 15 comprend un chapeau rigide 20 présentant un
logement interne 21 dans lequel un clapet déformable
22 est monté, ledit chapeau étant monté de façon étan-
che dans le corps 1 pour mettre le logement interne 21
en communication avec le réservoir 2 par l’intermédiaire
d’un passage aval 23. En variante, la soupape 15 peut
comprendre un clapet déplaçable entre un état stable de
fermeture du passage aval 23 et un état contraint d’ouver-
ture dudit passage aval.
[0029] Le logement interne 21 présente une structure
24 équipée d’un passage intermédiaire 25 formé entre
une ouverture amont 25a et une ouverture aval 25b, le
clapet déformable 22 présentant un siège 26 qui est équi-
pé d’un passage amont 27 formé entre une portée infé-
rieure 28 de réception du tube de sortie 17 de la source
de produit 16 et une portée supérieure 29 qui est sur-
montée par une lèvre d’étanchéité 30.
[0030] En outre, la soupape 15 est agencée pour pré-
senter un état stable, dans lequel la lèvre d’étanchéité
30 occulte de façon étanche l’ouverture aval 25b, et un
état contraint par appui axial du tube de sortie 17 sur la
portée inférieure 29, dans lequel le siège 26 est compri-
mé par écrasement axial de la portée supérieure 29 sur

la structure 24 en permettant la communication entre le
passage amont 27 et l’ouverture amont 25a, ladite com-
pression induisant un décollement de ladite lèvre pour
ouvrir la communication entre l’ouverture aval 25b et le
passage aval 23.
[0031] Ainsi, le remplissage du réservoir 2 est réalisé
par simple appui du tube de sortie 17 pour mettre en
communication étanche ledit tube de sortie avec le ré-
servoir 2 par l’intermédiaire des passages 27, 25, 23, le
retrait dudit tube de sortie induisant le retour de la sou-
pape 15 en état stable en fiabilisant l’étanchéité au tra-
vers d’elle par occultation de l’ouverture aval 25b.
[0032] De façon avantageuse, l’étanchéité est fiabili-
sée en prévoyant que la lèvre d’étanchéité 30 soit reliée
au siège 26 de sorte que la compression - respectivement
l’extension - axiale dudit siège entre ses portées supé-
rieure 29 et inférieure 28 induise un décollement - res-
pectivement un plaquage - radial de ladite lèvre sur
l’ouverture aval 25b.
[0033] En particulier, les portées inférieure 28 et su-
périeure 29 sont annulaires et s’étendent radialement
autour du passage amont 27 en étant espacées axiale-
ment, la lèvre 30 étant également annulaire et s’étendant
radialement autour de ladite portée supérieure en étant
reliée à elle par l’intermédiaire d’un pan 31 qui est incliné
vers l’extérieur. Ainsi, lorsque la portée supérieure 29 est
comprimée sur la structure 24, l’inclinaison du pan 31
facilite le décollement radial de la lèvre 30.
[0034] Par ailleurs, la dépression d’air formée dans le
réservoir 2 tend au plaquage étanche de la lèvre d’étan-
chéité 30 sur l’ouverture aval 25b afin de fiabiliser la con-
servation dans le temps de ladite dépression. En outre,
pour améliorer l’étanchéité de la soupape 15, empêcher
sa pollution par des corps étrangers venant de l’extérieur
et constituer un témoin de première utilisation, ladite sou-
pape peut être recouverte de façon réversible par un
opercule 32 d’étanchéité que l’utilisateur retire ou déchire
lorsqu’il souhaite remplir le réservoir 2. En particulier,
l’opercule 32 peut être soudé sous le chapeau 20, ledit
chapeau étant lui-même soudé dans le corps 1 pour as-
surer l’étanchéité du montage de la soupape 15 dans
ledit corps.
[0035] De façon avantageuse, le clapet 22 peut com-
prendre une armature 33 sur laquelle est associé, no-
tamment par surmoulage pour faciliter l’assemblage de
la soupape 15, un élément 22a en matériau élastique-
ment déformable. Le siège 26 est formé sur l’élément
22a, l’armature 33 comprenant une paroi périphérique
34 d’association au chapeau 20 et un plateau 35 disposé
entre les portées supérieure 29 et inférieure 28 en pré-
sentant un orifice 36 par lequel le passage amont 27
s’étend.
[0036] En particulier, le plateau 35 s’étend radialement
et est relié à la paroi périphérique 34 par au moins un
bras 37 permettant un déplacement élastique axial dudit
plateau à l’intérieur de ladite paroi périphérique. Ainsi,
en état stable, les bras 37 peuvent exercer un effort de
plaquage de la lèvre d’étanchéité 30 sur l’ouverture aval
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25b afin de fiabiliser l’étanchéité conférée.
[0037] De plus, le plateau 35 assure la répartition uni-
forme de l’effort exercé par le tube de sortie 17 lors de
l’opération de remplissage, quelque soient le diamètre
et le centrage dudit tube.
[0038] Dans le mode de réalisation représenté, la
structure comprend un plot 24 présentant une paroi pé-
riphérique délimitée entre une surface intérieure 24a, une
surface extérieure 24b et un bord inférieur libre 24c, le
passage intermédiaire 25 comprenant au moins un con-
duit formé en creux dans ladite paroi avec l’ouverture
amont 25a - respectivement aval 25b, débouchant dans
la surface intérieure 24a - respectivement extérieure 24b.
[0039] En particulier, le passage amont 25a de chaque
conduit 25 débouche dans le plot de la structure 24, la
portée supérieure 29 étant disposée en regard du bord
inférieur 24c pour être écrasée sur lui en état contraint
et la lèvre d’étanchéité 30 à l’état stable est en appui
étanche sur la surface extérieure 24b.
[0040] En relation avec la figure 4, le passage inter-
médiaire comprend quatre conduits 25 espacés angulai-
rement d’environ 90°, lesdits conduits débouchant dans
le bord inférieur 24c du plot 24. En outre, les conduits 25
sont inclinés vers le bas entre leur ouverture amont 25a
et aval 25b, ladite ouverture aval étant occultée par la
base du pan 31 afin de fiabiliser l’étanchéité conférée.
Par ailleurs, le passage aval 23 comprend quatre orifices
qui sont disposés en regard de respectivement un con-
duit 25.
[0041] En relation avec les figures 1 et 2, une paroi
supérieure 40 est intégrée au corps 1 par l’intermédiaire
d’un moyen de liaison étanche 41 qui peut être détruit
manuellement, le dispositif de prélèvement 5 étant monté
dans ledit corps avec le bouton poussoir 3 maintenu en
position enfoncée sur ladite paroi supérieure de sorte à
mettre ledit moyen de liaison en communication avec le
réservoir 2. De façon avantageuse, le maintien en posi-
tion enfoncée est réalisé par mise en appui axial de la
zone supérieure 3a sous la paroi supérieure 40. Ainsi,
lors du stockage du flacon, l’étanchéité de la dépression
d’air du réservoir 2 n’est pas réalisée au niveau du dis-
positif de prélèvement 5 qui est maintenu en position
ouverte, mais par l’intégration de la paroi supérieure 40
au corps 1, ladite intégration pouvant être facilement
agencée pour conserver dans le temps ladite dépression
d’air, notamment sans nécessiter de modification du dis-
positif de prélèvement 5.
[0042] Ensuite, l’utilisateur peut remplir le réservoir 2
par aspiration (figures 2) puis rompre le moyen de liaison
41 pour libérer le bouton poussoir 3 qui se place alors
en position de repos qui correspond à l’état d’utilisation
du flacon (figure 3). En variante, le moyen de liaison 41
peut être rompu avant le remplissage du réservoir 2.
[0043] Dans le mode de réalisation représenté, le
corps 1 présente une ouverture supérieure 1a qui est
occultée par la paroi supérieure 40 et une ouverture in-
férieure 1b dans laquelle le chapeau 20 de la soupape
de remplissage 15 est monté de façon étanche, de sorte

notamment à remplir le réservoir 2 par le fond du flacon,
ce qui correspond à un geste intuitif.
[0044] En outre, le dispositif de prélèvement 5 est mon-
té dans le corps 1 par l’intermédiaire d’une douille 42,
ladite douille comprenant un alésage 43 dans lequel le
carter 10 est fixé et une couronne extérieure 44 en appui
étanche sur l’intérieur dudit corps. En particulier, le dis-
positif de prélèvement 5 équipé de la douille 42 est in-
troduit dans l’ouverture inférieure 1b puis translaté dans
le corps 1 jusqu’à mise du bouton poussoir 3 en position
enfoncée par appui de la zone supérieure 3a sous la
paroi supérieure 40.
[0045] Pour fiabiliser le maintien du bouton poussoir 3
en position enfoncée, l’intérieur du corps 1 présente une
rainure radiale 45 sur laquelle la couronne extérieure 44
vient en appui axial à la fin du montage du dispositif de
prélèvement 5 dans ledit corps (figure 1b).
[0046] Par ailleurs, l’intérieur du corps 1 présente au
moins une rainure axiale 46 d’éventation permettant un
échappement d’air lors du montage par coulissement de
la douille 42 dans le corps 1 (figure 1a). En outre, pour
faciliter l’échappement d’air, l’intérieur du corps 1 peut
présenter une géométrie conique qui converge vers le
haut.
[0047] Dans le mode de réalisation représenté, le
corps comprend une zone amincie 41 qui est disposée
sous la paroi supérieure 40 pour former le moyen de
liaison étanche. En particulier, la zone amincie 41 s’étend
sur toute la périphérie de l’ouverture supérieure 1a du
corps 1 afin de pouvoir séparer la paroi supérieure 40
dudit corps après destruction de ladite zone.
[0048] Par ailleurs, la paroi supérieure 40 est entourée
d’une jupe 47, la zone amincie 41 du moyen de liaison
étanche étant formée sous ladite jupe. En relation avec
les figures, la paroi supérieure 40 et la jupe 47 forment
ainsi un capot qui, lorsqu’il est relié au corps 1 par le
moyen de liaison étanche 41, délimite un espace interne
dans lequel est disposé le bouton poussoir 3 en position
enfoncée.
[0049] En particulier, l’espace interne est en commu-
nication avec le réservoir 2 puisque, en position enfoncée
du bouton poussoir 3, le canal de sortie 9 du gicleur 8 et
donc l’orifice de distribution 4 débouchant dans ledit es-
pace interne est en communication avec le réservoir 2
par l’intermédiaire de la chambre de dosage 14. En outre,
l’espace interne est en communication avec le réservoir
2 par l’intermédiaire du trou d’évent 19.
[0050] Par ailleurs, pour inciter l’utilisateur à saisir la
jupe 47 pour détruire le moyen de liaison étanche 41,
ladite jupe peut présenter une portée extérieure pourvue
de stries 48, lesdites stries permettant en outre de faciliter
la préhension de ladite jupe par ledit utilisateur pour la
faire tourner et/ou la soulever, de sorte à briser la zone
amincie 41 pour libérer le bouton poussoir 3.
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Revendications

1. Flacon de distribution d’un produit fluide comprenant
un corps (1) dans lequel un réservoir (2) destiné au
conditionnement dudit produit est formé, ledit flacon
comprenant en outre un dispositif de prélèvement
(5) dudit produit conditionné qui est monté de façon
étanche dans ledit corps, ledit dispositif de prélève-
ment étant équipé d’un bouton poussoir (3) qui est
pourvu d’un orifice de distribution (4) dudit produit,
ledit bouton poussoir étant déplaçable réversible-
ment sur une course d’actionnement dudit dispositif
entre une position au repos et une position enfoncée
dans laquelle l’orifice de distribution (4) est en com-
munication avec le réservoir (2) par l’intermédiaire
dudit dispositif, ledit corps étant équipé d’une sou-
pape de remplissage (15) dudit réservoir qui est
agencée pour permettre la mise en communication
d’une source de produit (16) avec ledit réservoir, le
réservoir (2) présentant une dépression d’air qui est
agencée pour pouvoir réaliser le remplissage du ré-
servoir (2) en produit par aspiration du produit con-
tenu dans ladite source, ledit flacon étant caracté-
risé en ce qu’une paroi supérieure (40) est intégrée
au corps (1) par l’intermédiaire d’un moyen de liaison
étanche (41) qui peut être détruit manuellement, ledit
dispositif de prélèvement étant monté dans ledit
corps avec le bouton poussoir (3) maintenu en po-
sition enfoncée sur ladite paroi supérieure de sorte
à mettre ledit moyen de liaison en communication
avec ledit réservoir.

2. Flacon de distribution selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le corps (1) comprend une zone
amincie (41) qui est disposée sous la paroi supé-
rieure (40) pour former le moyen de liaison étanche.

3. Flacon de distribution selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la paroi supérieure (40) est
entourée d’une jupe (47), le moyen de liaison étan-
che (41) étant formé sous ladite jupe.

4. Flacon de distribution selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la jupe (47) présente une portée
extérieure pourvue de stries (48).

5. Flacon de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le
moyen de liaison étanche (41) s’étend sur toute la
périphérie du corps (1) afin de pouvoir séparer la
paroi supérieure (40) dudit corps après destruction
dudit moyen de liaison.

6. Flacon de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le corps
(1) présente une ouverture inférieure (1b) dans la-
quelle la soupape de remplissage (15) est montée
de façon étanche.

7. Flacon de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le dis-
positif de prélèvement (5) présente un carter (10) qui
est monté dans le corps (1) par l’intermédiaire d’une
douille (42), ladite douille comprenant un alésage
(43) dans lequel ledit carter est fixé et une couronne
extérieure (44) en appui étanche sur l’intérieur dudit
corps.

8. Flacon de distribution selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que l’intérieur du corps (1) présente
une rainure radiale (45) sur laquelle la couronne ex-
térieure (44) est en butée axiale.

9. Flacon de distribution selon la revendication 7 ou 8,
caractérisé en ce que l’intérieur du corps (1) pré-
sente au moins une rainure axiale (46) d’éventation
lors du montage de la douille (42) dans le corps (1).

10. Flacon de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que l’inté-
rieur du corps (1) présente une géométrie conique
qui converge vers le haut.

11. Flacon de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, caractérisé en ce que la sou-
pape (15) comprend un chapeau rigide (20) présen-
tant un logement interne (21) dans lequel un clapet
déformable (22) est monté, ledit chapeau étant mon-
té de façon étanche dans ledit corps pour mettre le
logement interne (21) en communication avec le ré-
servoir (2) par l’intermédiaire d’un passage aval (23).

12. Flacon de distribution selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que le logement interne (21) pré-
sente une structure (24) équipée d’un passage in-
termédiaire (25) formé entre une ouverture amont
(25a) et une ouverture aval (25b), le clapet déforma-
ble (22) présentant un siège (26) équipé d’un pas-
sage amont (27) formé entre une portée inférieure
(28) de réception d’un tube de sortie (17) d’une sour-
ce de produit (16) et une portée supérieure (29) qui
est surmontée par une lèvre d’étanchéité (30), ladite
soupape étant agencée pour présenter un état stable
dans lequel la lèvre d’étanchéité (30) occulte de fa-
çon étanche l’ouverture aval (25b) et un état con-
traint par appui axial du tube de sortie (17) sur la
portée inférieure (28) dans lequel le siège (26) est
comprimé par écrasement axial de la portée supé-
rieure (29) sur la structure (24) en permettant la com-
munication entre le passage amont (27) et l’ouver-
ture amont (25a), ladite compression induisant un
décollement de ladite lèvre pour ouvrir la communi-
cation entre l’ouverture aval (25b) et le passage aval
(23) afin de permettre le remplissage du réservoir
(2) par mise en communication étanche du tube de
sortie (17) avec le réservoir (2) par l’intermédiaire
des passages (27, 25, 23).
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